
MAI 2023  

FEUILLET D’INFORMATIONS ET DE COMMUNICATIONS MUNICIPALES  

JOLI MOIS DE MAI A DEYVILLERS 
 
Comme annoncé dans le Fil d’avril, l’Association Sportive et Culturelle des Ecoles de Deyvillers, l’ASCED   
organise en partenariat avec la municipalité son marché aux fleurs et aux plantes  
 
                                          Samedi 13 mai de 8h à 12h place René Crozat 
 
Plusieurs associations vous présenteront leurs activités et les actions qu’elles mènent sur la commune tout au 
long de l’année. 
 
Nous vous rappelons le fleurissement du village le dimanche 14 mai, rendez-vous à 10 h aux ateliers muni-
cipaux, le pot de l’amitié sera offert à l’issue de cette matinée. 
 
Les membres du CCAS apporteront une fleur aux ainés de plus de 78 ans le week-end du 3 et 4 juin. 

INSCRIPTIONS REGISTRE CANICULE 
 
Qu’est-ce que le registre canicule ? 
 
Conformément à la législation, ce registre  s’adresse aux personnes les plus fragiles, telles que les personnes 
âgées et les personnes en situation de handicap qui vivent à domicile. En cas de déclenchement du plan cani-
cule par la Préfète, les personnes inscrites seront contactées par les membres du CCAS pour s’assurer 
qu’elles vont bien, des visites à domicile pourront être mises en place. 
 
Si vous souhaitez bénéficier de ce dispositif, inscrivez vous en mairie en retournant le coupon ci-dessous ou 
par téléphone au 03/29/34/08/70. L’inscription est totalement confidentielle et peut être faite par un tiers. 

INSCRIPTION REGISTRE CANICULE 
 

NOM et PRENOM :  ………………………………………………………..        Date de naissance : ………………………... 
 
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
               
                     …………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone fixe :  …………………………………………………... 
                                                                                                                                                                                             
Téléphone portable : ………………………………………………. 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 
 

La cérémonie commémorative  
se déroulera lundi 8 mai à 11 h  

au Monument aux Morts. 
 

Stationnement interdit Place Saint Luc  
 de 8h à 12h. 

 
Merci de votre compréhension. 

                                                                                         
L’Etablissement français du sang remercie les 51 donneurs 
pour leur générosité ainsi que toutes les personnes ayant 
aidé à l’organisation de la journée du mercredi 5 avril. 
 

Prochaine collecte mercredi 28 juin de 16h à 19h30 
 



                                                 Le coin de la petite et de la grande histoire                                                                                
                                                                                          

Désobusage ou action d'enlever les obus non éclatés dans un terrain 
 
Durant la seconde guerre mondiale et plus particulièrement suite au bombardement américain de septembre 
1944, de nombreux engins de mort étaient dispersés dans et autour du village. Pour les autorités il était ur-
gent d'intervenir afin de protéger la population ainsi que les agriculteurs qui devaient cultiver leurs terres. Une 
circulaire de la Préfecture des Vosges datée du 29 septembre 1944, incite les communes à procéder au re-
censement de ces engins, « afin d’éviter tout accident ». 
Néanmoins, on peut citer plusieurs accidents dont l’un a été dramatique. Alors qu’il labourait, Pierre Henry a 
sauté sur un obus, blessures sans gravité pour lui mais son bœuf a été éventré, une mine a sauté près de 
Jules Luc qui travaillait en forêt, il s'en est sorti indemne mais son compagnon a été tué. 
Après consultation des habitants, la mairie de Deyvillers a établi un recensement des engins de guerre non 
éclatés,  
Le questionnaire qui, à réception, contenait 24 signalements posait les questions suivantes : nom, emplace-
ment exact, type d'engin, type d'endroit : terre labourable, herbage, culture maraîchère, terre cultivable ou 
non ainsi que la surface concernée. 
Nous trouvons un florilège d’engins (obus, grenades anti char, lance flammes, torpilles, champ de mine) 
S’ils se situaient dans les champs et les prés, de nombreux se trouvaient aussi très près des maisons , Mr 
Terver ( le boulanger) en a un dans son jardin,  un autre est tombé dans la cour de Jean Parisot et encore un 
a atterri sur le mur de Mme Demenge, chez René Houot des obus ont traversé le toit de la grange, l'un 
d'entre eux a explosé dans un coffre empli de grains.  
Au total 28 ares d'herbage et 390 ares de terres labourables sont concernés.                    Elisabeth Charrée 

   AGENDA 
 

 
Dimanche 14 mai : Fleurissement du village,  rendez-vous à 10h aux ateliers municipaux. 
                                Randonnée VTT Parc de la Tuilerie organisée par DLD. 
 
Samedi 27 mai : A partir de 9h Le bistrot itinérant Lulu à la boucherie Creusot. Cafés, bières, jus                                                                    
locaux et charcuterie maison. Restauration sur place. 
 
Vendredi 2 juin : Cérémonie de la fête des mères au centre socio-éducatif par l’ Association Familiale. 
 
Mercredi 7 juin : Jeux de société sur le thème de la nature à 14h30 à la médiathèque. Tout public. 
 
Samedi 10 juin : Heure du conte et atelier créatif à 10h30. A partir de 3 ans, sur inscription à la média-
thèque 
 
Dimanche 11 juin : Balade cycliste en forêt Kiosque de la Tuilerie par Horizon Vosges Ahansal. 
 
Samedi 17 juin : Fête de la musique Kiosque de la Tuilerie par l ’ Association familiale. 
 
Dimanche 18 juin : Marche contée Parc de la Tuilerie par Les arbres pour la vie. 
 
Samedi 24 juin : Kermesse-tombola Parc de la Tuilerie par l’ ASCED. 
 
Vendredi 30 juin : Apéro concert pour fêter les vacances Kiosque Tuilerie par Horizon Vosges Ahansal  

VOTRE AVIS NOUS INTERESSE 
 

La municipalité vous invite à donner votre avis sur le projet de réduction de la vitesse à 30 km/h dans les rues 
du village (hors D420). 
 
Vous pouvez déposer vos observations sur l’adresse mail contact@deyvillers.fr ainsi que sur un registre mis à 
votre disposition en mairie. 
 

           Nous vous remercions d’avance pour votre participation. 
 
 


